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Introduction 
Ce livret stagiaire reprend les principaux thèmes abordés lors du stage « Tous Acteurs 
de la Sécurité des Aliments » (TASA) ainsi qu’un bref résumé des points clés de chaque 
chapitre.  

Ce document vous permettra de mémoriser et de pouvoir consulter les grandes lignes 
des bonnes pratiques d’hygiène et de sécurité des aliments. 

Il peut aussi être utilisé comme support pédagogique pour transmettre les informations 
nécessaires à une bonne compréhension des dangers et à la mise en place des bonnes 
pratiques. 
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Les dangers 
Les 4 familles de dangers 

 

 

Les allergies et intolérances 
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Les dangers qui provoquent les toxi-infections TIA 

Les dangers biologiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les bactéries 
Les bactéries sont invisibles. 
Les bactéries ne provoquent pas de mauvaise odeur ou de mauvais goût. 
La cuisson à elle seule n’est pas une garantie de sécurité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

75% des 
décès 

12% des 
décès 

13% des 
décès 

© Institut 

Pasteur 

Salmonella 

© Institut 

Pasteur 

Staphylococcus 

Listeria 

© 

Institut 

Escherichia coli Bacillus cereus 

Se multiplie à 
4°C 

Attention aux 
toxines, la 

cuisson n’est 
pas une 

garantie totale 

Ne pas laver 
les oeufs avant 

stockage 

Spores qui 
résistent à la 

chaleur 

Attention à la 
viande hachée 

Clostridium 

Résiste jusqu’à 
120°C 



 

7 
Tous Acteurs de la Sécurité des Aliments - Livret Stagiaire version octobre 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



 

8 
Tous Acteurs de la Sécurité des Aliments - Livret Stagiaire version octobre 2022 

 

Les bactéries – leur mode de reproduction – la division 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’importance du froid : Le froid ne tue pas les bacteries, il les endort 
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Les oeufs 

 

 

Les produits interdits & les produits autorisés 
Pourquoi ne peut-on pas ramasser tous les produits ?  

Car les produits sont généralement en fin de vie, les bénéficiaires sont généralement plus 
fragiles et les conditions raisonnablement prévisibles d’utilisation sont plus complexes. 
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Les Bonnes Pratiques d’Hygiène (BPH) – 
Maîtriser la chaîne du froid 

Les températures à respecter 

 

Maîtriser la chaine du froid – Transport  
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Maîtriser la chaine du froid – Stockage 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Congélation – Test de la bouteille 

2 cas possibles :  
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Effet de rupture de la chaine de froid 

 

 

Congélation – Décongélation 

 La congélation endort les bactéries mais ne les tue pas 

NE PAS CONGELER EN DEHORS D’UNE ATELIER AGREE 

 Après décongélation d’un produit surgelé, la multiplication des bactéries est très rapide 

NE PAS DECONGELER UN PRODUIT AVANT DE LE DISTRIBUER 

 

Stockage des produits secs 
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Les dates : DLC & DDM 

 

DLC DDM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

« A consommer jusqu’au .... » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

« A consommer de préférence avant le ... » 

 
Conserver ou distribuer de produits à DLC 

dépassée est interdit par la loi 
 
 

La date « à consommer jusqu’au » n’a de sens que 
si la chaîne du froid est respectée 

 
 
 
 

 
Sous réserve de maintenir le produit en froid 
continu et à la température indiquée sur le 
conditionnement :  

La date «  A consommer de préférence avant le 
.... » ne concerne que la qualité organoleptique 

du produit (Il s’agit d’un conseil et non d’une 
obligation de sécurité sanitaire) 

 
Une dégustation est nécessaire avant la 
distribution de ces produits après la date 

 
= Meilleur Avant 

 
Sous réserve : 

 De maintenir le produit surgelé à -
18°C 

 Que la boite de conserve ne soit pas 
cabossée au niveau des sertis 

 Que le produit sec ne soit pas stocké 
dans un endroit humide 
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Les Bonnes Pratiques d’Hygiène (BPH) – 
L’hygiène 
Les 4 M : les facteurs primordiaux pour ne pas contaminer 

 

L’hygiène 
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Les locaux – adaptés et entretenus 

 

 

La lutte contre les nuisibles 

  
 

 

 

 

 

 

  

La bonne pratique 
« Prévenir et si nécessaire éliminer l'infestation. 
Interdire l'accès des locaux de stockage et manutention aux 
animaux » 

 Éliminer tout ce qui ne sert à rien aussi bien à l'intérieur 
qu'aux abords du local 

 Disposer des appâts de piégeage sur les lieux d'entrée ou 
de passage des rongeurs (les appâts empoisonnés sont 
actuellement interdits) 

 

Les insectes : fourmis, mouches, mites, charançon et Tribolium 
La bonne pratique 

«Prévenir et si nécessaire éliminer l'infestation ». 
 L'entretien des locaux consistant à éliminer la poussière et 

tout ce qui est inutile, en particulier les emballages en carton 
ondulé dans les cannelures desquels les larves d'insectes se 
développent, est une nécessité pour éviter les mites 
alimentaires. 

 Toute palette contaminée doit être sortie de l’entrepôt et 
détruite. 

 

Attention aux produits bio : ils 

sont plus souvent contaminés et 

doivent être distribués en premier 
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Nettoyage et désinfection 

 

 

La traçabilité 

A quoi sert la traçabilité ? 

 

 

 

 

 

  

Eau de Javel 

 Efficacité 
désinfectante 
prouvée  

Vinaigre 

 N’est ni un 
désinfectant ni un 
détergent 
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Les enregistrements 

 

Tous ces enregistrements sont à garder pendant une 
durée de 5 ans 

 

Déconditionnement et portionnement 
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Les produits interdits pour la mise en portion : 

 

Les conditions générales du portionnement dans une association : 
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CONCLUSION 

 

 

 

Et maintenant, c’est à moi ! (dans mon travail et dans mon 
association) 

Quelle est notre vraie pratique ? 

Quels sont nos bons trucs ? 

Quels sont nos points à améliorer ? 
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GUIDE DES BONNES PRATIQUES D’HYGIENE 

N’oubliez pas : seule l’action produit du résultat 

Aussi, pour assurer la sécurité des aliments ques nous distribuons aux bénéficiaires, améliorons 
en permanence nos pratiques, pour ne pas laisser l’opportunité à une bactérie dangereuse de se 
multiplier et de rendre malade, voire pire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Guide des bonnes pratiques d’hygiène et des principes HACCP (GBPH), Aide Alimentaire, 
rassemble sous une forme simple toutes nos bonnes pratiques. 

Venez le découvrir à la prochaine journée « CASA » organisée par la Banque Alimentaire.  

C’est un document rédigé par des bénévoles pour des bénévoles de l’aide alimentaire et validé 
par les autorités françaises. 

 

Vos contacts à la FFBA 
Tour CIT 3 rue de l'arrivée 75015 Paris 
Service Hygiène et Sécurité Alimentaire 

Ffba.rhysa@banquealimentaire.org 
01 49 08 04 74 

Et votre formateur régional : 

...................................................................................  

...................................................................................  

 

mailto:Ffba.rhysa@banquealimentaire.org

